
           juin 2025                      Le lien mareuillais

Agenda

Vie associative

Sommaire

Histoire locale

Ça bouge à Mareuil

Infos pratiques

p 20

p 15

p 16

p 8

p 3

Dossier page 10
construction d’une maison médicale

Écolesp 14

p 4 Budget communal

p 7 Assainissement

Action petite ville de demainp 7

Ça s’est passé dans la commune !p 20

Église Saint-Sauveurp 6 Le mot du Maire

Le 8 mai dernier, nous commémorions devant le monument 
aux morts, place de la liberté à Mareuil-sur-Lay-Dissais,  
le 80ème anniversaire de la fin de la 2ème guerre mondiale avec la 
capitulation de l’Allemagne nazie.

80 ans que les armes se sont tues sur notre territoire métropolitain. 
Chaque année, en entretenant ce devoir de mémoire vis à vis de 
nos morts pour la France, et des combattants des conflits passés, 
nous mesurons la chance que nous avons de vivre dans un pays 
en paix. 

Ce 8 mai nous a également permis de rendre hommage aux 
combattants d’Algérie, comme M. Jean-Claude Tassery, qui a 
reçu lors de cette cérémonie la croix du combattant pour sa 
participation à cette guerre, qui a longtemps hésité à dire son 
nom. Guerre qui reste très présente dans la mémoire de ceux 
qui ont été appelés au-delà de la Méditerranée, avec toujours le 
souvenir des camarades qui n’en sont pas revenus. 
A chaque commémoration, nous souhaitons rassembler toutes les 
générations autour de cet indispensable devoir de mémoire, des 
enfants des écoles à nos plus anciens Mareuillais, en y associant le 
plus large public. Dans cet esprit, et afin de permettre aux résidents 
de l’Ehpad de s’y associer également, nous commémorerons le 
18 juin prochain le 85ème anniversaire de l’appel du général De 
Gaulle à 17h30 à l’Ehpad des Ardillers, à Mareuil. Vous y êtes tous 
cordialement invités.

Il me reste à vous souhaiter une bonne lecture de ce lien 
Mareuillais et de bonnes vacances estivales sous le soleil de 
Vendée ou d’ailleurs.

Vincent JULES, 
Maire de Mareuil-sur-Lay-Dissais
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Tél. : 02.51.30.51.05 / E-mail : mairie@mareuilsurlay.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi : 13h30-17h15

Mardi, mercredi, vendredi : 08h30-12h00 / 13h30-17h15
Jeudi : 08h30-12h00

Samedi : 09h00-12h00Permanence en mairie

Mme ROMÉ Jeanne
Maire déléguée de Dissais Samedi matin

LES ADJOINTS : 

M. GENDRONNEAU Patrice
Vice-Président de la commission : Finances - Développement économique - Commerce 
Artisanat - Agriculture

Lundi et jeudi 
de 9h30 à 12h

Mme BAUD Patricia
Vice-Présidente de la commission : Urbanisme - Bâtiments publics - Cimetières - 
Environnement urbain et extérieur - Salle Othello

Mardi 
de 10h à 12h

M. COUILLAUD Thierry
Vice-président commission : Communication - Vie Associative - Affaires scolaires - Restaurant 
scolaire - Camping - Piscine

Mercredi
de 9h à 12h

Mme DELAVERGNE Amélie
Vice-présidente commission : Culture - Fêtes et cérémonies - Tourisme

Uniquement
sur rendez-vous

M. FORGERIT Damien
Vice-président commission : Voirie - Réseaux Eau - Assainissement - Eclairage public
Vice-président commission : Sports - Installations sportives et de loisirs

Samedi
de 10h à 12h

M. le Maire vous reçoit sur rendez-vous.

Malgré les permanences, il est fortement 
conseillé de prendre rendez-vous avec les élus.



Histoire localep 3

LA MORTALITE DES SOLDATS MAREUILLAIS MOBILISES SUR LE FRONT DURANT  

LA PREMIERE GUERRE MONDIALE (1914-1918)

Comme de nombreuses communes françaises, Mareuil 
a subi des pertes humaines significatives pendant la  
Première Guerre mondiale. Les soldats de Mareuil  
envoyés au front ont constitué une part importante des 
victimes. Ces hommes ont entre vingt et quarante ans, 
allant des jeunes adultes aux pères de famille. Sur 452 
mareuillais mobilisables, 50 sont morts au front, ou 
des suites de leurs blessures ou de maladies. Les soldats  
mobilisables étaient des hommes ayant effectué leur  

service militaire et étant en âge de combattre. Certains n’ont pas été mobilisés en raison de problèmes de santé 
ou parce qu’ils étaient indispensables pour le « soutien de leur famille ». Certaines familles subissent de lourdes 
pertes, notamment quand plusieurs de leurs enfants sont tués au combat. Alphonse François et sa femme Rose 
Ardouin subissent la perte de deux fils en l’espace d’un mois, au début de la guerre. Henri, âgé de 31 ans, boulanger 
à Paris et soldat de deuxième classe dans un régiment d’infanterie coloniale, succombe à ses blessures à Suzanne 
dans la Somme. Peu de temps après, son frère Amédée, domestique dans une ferme à Dissais, décède à Ypres en 
Belgique à l’âge de 22 ans. De même, la famille Garrat, dont le père Eugène et la mère Honorine (Bezieau) ont 
déménagé à Sainte Hermine, les deux frères sont tués au combat : Henri dès le 28 septembre 1914 à Albert dans la 
Somme puis le 12 février 1915, c’est le tour d’Albert, à Poperinghe en Belgique. 
La plupart des soldats qui perdent la vie sur le front sont agriculteurs, incluant propriétaires, métayers et domes-
tiques de ferme. D’autres exercent des métiers artisanaux : Bernard Brochet est forgeron, Abel Chiron et Florentin 
Thouras sont charpentiers, Henri Pillaud est menuisier, Jean Drouet est sellier et Armand Jahan est charron. Dans 
le secteur alimentaire, Albert Brousse est boucher et Armand Theillaud est charcutier. Ismaël Gendronneau et 
Henri François sont boulangers. Gustave Pasquier travaille en tant qu’employé de commerce. Deux mareuillais 
sont étudiants dans la région parisienne : Marcel Gautier à Saint Germain et Albert Poumailloux qui venait juste 
d’être admis à l’école Polytechnique en août 1914. De la même manière, Octave Raffin est instituteur adjoint sur la 
commune. 
En 1914, des Mareuillais meurent en Belgique : Amédée François (30 octobre à Ypres) et Gabriel Bertrand (22 août 
à Porcheresse). Les affrontements couvrent la Somme (Henri François, 5 octobre ; Henri Garrat, 28 septembre 
à Albert), l’Aisne (Germain Dibot, 17 septembre à Pontavert), la Meuse (Maurice Fremodeau, 1er septembre à 
Dannevoux), et la Marne (Clément Raffin, 7 septembre à Normée). 
En 1915, 19 soldats sont morts. Trois ont été tués dans la Marne : Anaclet Landrieau (25 septembre), Eugène  
Grimaud (26 septembre) et Gustave Brosset (21 octobre). La plupart des victimes sont tombées dans la Somme :  
Henri Ordronneau (14 avril), Marcel Gautier (9 juin), Henri Vrignaud (11 juin), Auguste Hilairet (18 juin) et 
Gabriel Grolleau (30 octobre). 
En 1916, certains soldats tombent à Verdun, tels que Philippe Grimaud le 
8 mai à Caillotte dans la Meuse, ou Armand Theillaud, décédé de ses bles-
sures le 11 juillet. L’état-major cherche à valoriser les individus courageux et 
volontaires face au combat. À cet égard, Florentin Thouras est décrit comme 
étant consciencieux, dévoué, énergique, calme et possédant un sang-froid 
remarquable. Pour d’autres soldats, les rapports détaillent le déroulement 
des engagements. Par exemple, Joseph Pelard a été blessé au bras gauche et 
au visage le 31 octobre 1915 alors que trois de ses camarades étaient tués à 
proximité. Le cas d’Abel Moreau mérite également l’attention : il succombe 
à un accident « imputable au service » à Suippes dans la Marne le 5 mars 
1919, bien après la signature de l’armistice le 11 novembre 1918. Il est aussi 
notable de trouver la mention de la condamnation d’un soldat à cinq ans de 
prison pour abandon de poste le 20 mars 1915, suivie de l’indication « peine 
suspendue », avant de constater son décès sur le front le 5 avril suivant.



Dépenses de fonctionnement

014 - Atténuations de produits  
         (0%) : 1 000,00€
67 - Charges exceptionnelles 
        (0%) : 3 000,00€

recettes de fonctionnement

013 - Atténuation de charges (0%) : 3 000,00 €
77 - Produits spécifiques (0%) : 3 000,00 €

Le budget général de fonctionnement de la commune s’équilibre 
en dépenses et recettes à 2 965 400,00 € 

p 4 Budget communal



Dépenses d’investissement

10 - Dotations (0%) : 7 000,00€
26 - Actions (0%) : 500,00€

principales dépenses  

d’investissement prévues pour 2025 

recettes d’investissement

Le budget d’investissement s’équilibre à 3 636 875,00 € 
en dépenses et recettes.Budget communal



Abbé Pascal Fouchet, curé.

Avant

Après

« Fermée au public depuis le 22 juin 2017, l’église va pouvoir de nouveau ouvrir au public. Il est encore trop tôt 
pour donner une date précise, mais le mois de septembre devrait être le bon mois !
L’importante et indispensable restauration touche à sa fin, dans 
le narthex, la nef, le transept nord et la sacristie. Mais il restera 
encore du travail à réaliser, notamment dans le chœur... 
L’église est bien sûr incontournable pour les chrétiens. Elle est le 
lieu du rassemblement dominical et aussi des grandes étapes de la 
vie (du baptême à la sépulture). 
Pour tous les habitants de Mareuil, elle est aussi un repère et une 
fierté d’avoir un si bel édifice.
C’est l’occasion de remercier celles et ceux qui ont participé, par-
ticipent à sa rénovation, particulièrement la mairie de Mareuil.
Le souhait de la paroisse Mareuil-Ste Hermine est d’ouvrir au 
maximum cet édifice au public – à toutes les personnes qui sou-
haiteront la visiter, s’y reposer ou prier. 
Concrètement, il va falloir des bonnes volontés pour en assu-
rer l’ouverture et l’entretien. Évidemment, des paroissiens mais 
également toutes personnes le désirant.
C’est pourquoi, la paroisse et la municipalité proposent une  
réunion d’information le lundi 23 juin 2025 à 19h à la salle paroissiale (à côté de l’Eglise) ouverte à toutes et 
à tous.
Il revient à nous tous de permettre à cette église classée au titre des Monuments Historiques d’être un lieu vivant, 
accueillant et apaisant, invitant à l’intériorité et à la contemplation.»

Le buisson situé au pied de l’église devenait envahissant 
et ne présentait plus de structure organisée. Il a donc 
subi une profonde modification. 
Des arbres ont été arrachés ou abattus, et ceux qui de-
meurent ont été élagués afin de les mettre en valeur. La 
rue montante a été nettoyée ainsi que le muret en pierre 
délimitant cet espace vert. Le muret a aussi fait l’objet 
d’un renforcement du scellement de certaines pierres. 
Puis un paillage Techmat biodégradable a été posé sur 
la surface de l’espace afin de lutter contre la prolifération 
des adventices. A base de fibres naturelles de jute et de si-
sal sur un film support polypropylène photodégradable, 
ce paillage est aussi une solution efficace et durable de 
lutte contre l’érosion. Il préserve le taux d’humidité du 
sol, évite les chocs thermiques, et protège les plants. En-
fin, la dernière étape a été de planter et mettre en place le 
décor (roches et souche d’arbre). 

Les végétaux choisis se limiteront à 1 m 20 adultes, afin de mettre en valeur le patrimoine (église et patrimoine 
végétal), et éviter l’accumulation d’humidité au pied de l’église. 
Les besoins en taille des plantes sélectionnées vont permettre de pratiquer une taille raisonnée. Les espèces ont été 
retenues pour leur résistance à la sécheresse, et la variété de leurs coloris (jaune, pourpre…). Les vivaces ajouteront 
une touche de fleurissement dans l’ensemble du talus.

eglise saint sauveurp 6

Réhabilitation de l’espace vert au pied de  l’église



Action petite ville de demainp 7

Fleurissement des pieds de murs
La ville poursuit la démarche initiée fin 2023 de mise en valeur du patrimoine et du paysage par le fleurissement 
des pieds de façade des habitations. 
Ce fleurissement, participatif et volontaire, consiste à végétaliser les façades des maisons donnant sur la rue. L’in-
terconnexion entre le trottoir et les murs des habitations représente un linéaire très important souvent envahi par 
des pousses d’herbes spontanées. 
La Ville a donc décidé, avec la participation des habitants, de planter plutôt que désherber, de remplacer des 
herbes subies par des plantes choisies. Elle est accompagnée en cela par le CAUE de Vendée (Conseil d’Architec-
ture, d’Urbanisme et de l’Environnement). 
La 1ère plantation test, initiée dans la rue des Gabarres, la rue de la Prée et l’impasse des Jardins, a rencontré un réel 
succès. 

Le CAUE et les services techniques vous apporteront des conseils d’entretien, de sélection de plants locaux dans 
une palette végétale et florale possible selon l’emplacement et l’exposition, mais se chargeront également de creuser 
la fosse de plantation au pied de la façade, après vérification de la faisabilité technique. L’entretien des semis est 
ensuite assuré par les habitants eux-mêmes : arrosage si manque de pluie, désherbage si plantes invasives, replan-
tation en cas de besoin, etc. 
Pour plus de détails, vous pouvez consulter le livret du CAUE de Vendée : www.caue85.com/?portfolio=-
pieds-de-mur-végétalisés .

Une 2ème plantation collective et participative se tiendra en novembre 2025 sur les rues suivantes : Rue du Puy sans 
tour, rue du Paradis, rue des Tanneurs. 
Si vous êtes habitants de ces rues et intéressés par la démarche, vous trouverez les détails sur le site de la Mairie ou 
vous pouvez contacter nos services : pvd@mareuilsurlay.fr

Si vous souhaitez participer à  
l’embellissement de notre commune 

en fleurissant vos pieds de murs, 
une nouvelle réunion publique 

d’information se tiendra 
en octobre 2025 

 

Dans le cadre de l’entretien et de l’optimisation de notre station d’épuration, nous avons procédé au renouvellement 
complet de la bâche d’étanchéité du bassin de stockage des boues. Cette intervention avait pour objectif d’assurer 
une meilleure protection contre les infiltrations et les odeurs. 
Parallèlement, des travaux de renforcement en béton armé ont été réalisés 
sur la bande de roulement du bassin clarificateur. 
Cette opération visait à consolider la structure existante afin de garantir la 
stabilité et la sécurité de la circulation sur cet ouvrage, tout en améliorant 
la résistance aux sollicitations mécaniques.

Assainissementp 7



14-15
 juin

Samedi 21 juin 2025
Place Clemenceau

Fête de la
musique

Avec

marché semi-nocturne

Créateurs Artisans

Poulet Canard
Plats cuisinés

Desserts

Légumes Salades

Mareuil-sur-Lay-Dissais

Porc
Huîtres

Boeuf

Producteurs locaux

avec des
Repas champêtre

M
anifestation organisée par la m

unicipalité

pensez à 
vos couvert

s

Composez votre repas vous-même

18h00
23h30

21h

12-13 

juillet

samedi

samedi

dimanche

dimanche

16h30 Balade chantéeBalade chantéeavecavec

Embarcadère du Lay

Eglise

Parc de la Mairie

Départ - Parking du Lay

Chemin des Amourettes

Coulée verte (2 arrêts)

Arrivée - 18h - Place Clemenceau
scène du Festi’Saveurs MareuillaisCircuit balade

N’hésitez pas 
N’hésitez pas à apporter un 

à apporter un siège pliant !
siège pliant !

21
 juin

samedi

400MA tenir... c’est des fous !

Virages, dos d’âne, chicane...

A fond la caisse !

3 descentes : 14h/15h15/17h

Rue du calvaire

2ème

Descente 

de caisses 

à savon

Manifestation organisée par la municipalité

Nouvelle descente

18 
juillet

vendredi vendredi
8 

août

Les semi-nocturnes 
piscine municipale

17h - 22h
Manifestation organisée par la municipalité

Présence d’un 

food-truck

Profitez des activités mises à votre disposition : 
basket, pétanque, mölkky, 
raquettes de plage, mini golf.

p 8 ça bouge à mareuil-sur-lay-dissais !



Théâtre de verdure 
de la salle

Othello
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GRATUIT

Buvette sur place

20h
Prévoir son pique-nique
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Fête nautique 11h
minuit

22h
Défilé des 

bateaux

Plaine des sports
Mareuil-sur-Lay-Dissais

Samedi 02 août 2025
Fête incontournable de l’été !
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Coin repas

Nouveau : 
animations sur le Lay

Animations

Faites votre choix

14h  Les voix liées du pays né de la mer

 (chants marins)

17h15  Spectacle de «Ebullitions» 

  ( fabricatio
n de bulles

 géantes)

Soirée dansante 

avec
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Sandwich chaud - Américain - saucisse, steak haché, andouillette - oignons - frites

Moules - frites 

Poulet rôti - pomme de terre - salade verte

Couscous 2 viandes, rougail saucisse, tajine

Flammenkuche au feu de bois (tarte alsacienne)

Jambon à l’os, mogettes, saladeSardine party

Laurent RANNOU : 

La cocotte bio :

Les 3 piliers :

L’atelier de la fl amme :

La carpe Mareuillaise :

midi & soir

soirmidi

����������������������

Propositions des traiteurs

buvette toute 
la journée

Laurent COULLON : 
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23h

M
anifestation organisée par la m

unicipalité

17 

juillet

30 
août

27
août

mercredi

jeudi

samedi FORU
des associations

M

de 9h à 12h Salle du Lay

Douce Dame Jolie (Portraits de la Dame au XIIIème 

siècle). À travers la lyrique occitane et française des 
XIIème et XIIIème siècles, le programme « Douce Dame 
Jolie » décrit le glissement progressif de la figure de la 
femme au Moyen-Âge, depuis Donna du Troubadour, 
objet de courtoisie, jusqu’à la Dame des Trouvères, 
parangon de mysticisme.

Dominique METZLÉ (chant, harpe, flûte et percussion), nous fait l’hon-
neur de sa visite depuis de nombreuses années. Il est titulaire du Diplôme  
Supérieur de Musique Ancienne, délivré par le Conservatoire Supérieur de 
Paris, et se produit régulièrement dans les festivals de musique médiévale.

2
août

samedi

Fête nautique



Les déserts médicaux en France représentent une difficulté majeure, caractérisée par une pénurie de profession-
nels de santé, notamment de médecins généralistes et spécialistes, dans certaines zones rurales ou périurbaines. 
Cette situation entraîne un accès limité aux soins pour les populations concernées, ce qui peut aggraver les inéga-
lités en matière de santé, augmenter la charge sur les établissements de santé urbains, et compromettre la qualité 
de vie des habitants.

En 2024, 87 % du territoire est classé en désert médical et 6 mil-
lions de Français n’ont pas de médecin traitant. 
Face à ce constat alarmant, François Bayrou a annoncé en avril 
dans le cadre d’un déplacement dans le Cantal un plan de solu-
tions concrètes face aux inégalités territoriales d’accès aux soins, 
qui ne cessent de se creuser ces dernières années.

Pourquoi construire une maison médicale ?

Lutte contre le désert médical, quels partenaires mobiliser ?

Le désert médical, un sujet plus 

que jamais d’actualité

•	 Les autorités publiques (ministère de la Santé, agences  
régionales de santé) pour élaborer des politiques incitatives, 
des dispositifs d’aide financière, ou des réformes structu-
relles.

•	 Les professionnels de santé (médecins, pharmaciens,  
infirmiers) pour encourager l’installation dans ces zones et 
développer des solutions innovantes comme la téléméde-
cine.

•	 Les collectivités locales (mairies, conseils départe-
mentaux et régionaux) pour soutenir l’attractivité des  
territoires et faciliter l’installation des professionnels.

•	 Les établissements de formation (universités, écoles de médecine) pour adapter la formation et encou-
rager les jeunes professionnels à s’installer dans ces zones.

•	 Les organismes de sécurité sociale et d’assurance maladie pour soutenir financièrement ces initiatives.
•	 Les associations et acteurs locaux pour mieux comprendre les besoins spécifiques et mobiliser la commu-

nauté.

En combinant ces partenaires, il devient possible de concevoir des solutions adaptées, telles que des incitations 
financières, des dispositifs de télémédecine, ou encore des programmes de formation ciblés, afin d’atténuer cette 
problématique et garantir un meilleur accès aux soins pour tous.

p 10 - Dossier :

ouverture d’une Maison médicale



Il s’agit d’une limite fixée chaque année par le gouvernement sur le nombre d’étudiants 
qui peuvent être admis dans certaines filières, comme la médecine, la pharmacie, ou 
d’autres professions médicales.
L’ objectif du numerus clausus est de réguler le nombre de futurs professionnels de santé afin d’éviter une surpro-
duction qui pourrait entraîner des difficultés pour leur insertion professionnelle ou une surcharge du système 
de santé. Cependant, ce système a aussi été critiqué, car il peut limiter l’accès à ces formations et contribuer aux 
déserts médicaux dans certaines régions. Il a été supprimé pour la médecine en 2019.
Aussi, étant entendu que la suppression du numerus clausus ne portera ses fruits que dans quelques années, le 
gouvernement propose dans son pacte un axe dédié aux jeunes étudiants dans le domaine de la santé. Le Premier 
ministre a annoncé vouloir ouvrir une première année d’accès aux études de santé dans chaque département alors 
qu’aujourd’hui 24 départements n’ont pas d’accès aux études de santé. Le gouvernement souhaite aussi mettre en 
œuvre la 4ème année d’internat de médecine générale dès le 2 novembre 2026 avec une valorisation très forte pour 
la réalisation des stages en zone très sous-dense et rendre obligatoire des stages en dehors des grandes villes et des 
CHU dès la rentrée 2026.

Que fait l’Etat ?

 Quid du numerus clausus ?

Des mesures existent déjà afin d’améliorer l’accès aux soins dans les zones sous-dotées :

•	 Les contrats d’engagement de service public (CESP) : Ces contrats offrent des incita-

tions financières aux jeunes médecins qui s’engagent à exercer dans des zones sous-do-
tées, en échange d’une aide à l’installation ou d’une rémunération supplémentaire.

•	 Les aides à l’installation : Des aides financières, comme l’aide à l’installation ou à la 
création de maisons de santé, sont proposées pour encourager les professionnels à s’installer dans 
ces territoires.

•	 Les maisons de santé pluridisciplinaires : Le gouvernement soutient la création de structures regroupant 
plusieurs professionnels de santé pour faciliter l’accès aux soins et favoriser la collaboration entre praticiens.

•	 Le développement de la télémédecine : La télémédecine est encouragée pour permettre aux patients d’accé-
der à des consultations à distance, notamment dans les zones rurales où la densité médicale est faible.

•	 Les dispositifs d’incitation à la permanence des soins : Des mesures pour assurer une présence médicale 
continue, notamment en dehors des heures d’ouverture classiques, dans les zones concernées.

•	 Les réformes de la formation médicale : La réforme du numerus clausus et la réorganisation des stages pour 
encourager les jeunes médecins à s’installer dans les zones rurales ou délaissées.

•	 Les zones de revitalisation rurale (ZRR) : Des dispositifs fiscaux et financiers spécifiques pour soutenir le 
développement des territoires ruraux, y compris dans le domaine de la santé.

•	 Pacte de lutte contre les déserts médicaux : La liberté d’installation des médecins est le serpent de mer qui 
refait surface dans toutes les discussions politiques qui visent à lutter contre les déserts médicaux.

Cette idée a une nouvelle fois été déterrée récemment à l’occasion de l’examen à l’Assemblée nationale d’une nou-
velle proposition de loi transpartisane dont le principal objet est de flécher l’installation des médecins dans les 
zones sous-dotées.

Les débats autour de ce texte opposent d’un côté ceux qui estiment que la régulation de l’installation a été mise 
en place pour de nombreuses professions de santé et qu’elle doit impérativement l’être aussi pour les médecins, 
notamment au profit des territoires sous-dotés ; et de l’autre ceux qui pensent que toucher à la liberté d’installation 
des médecins entraînerait un risque de « perte d’attractivité de l’exercice médical » .

Le gouvernement propose une sorte de « compromis » : « un principe de solidarité » qui imposerait aux méde-
cins jusqu’à deux jours par mois de temps de consultation dans les zones prioritaires du territoire.
Cette idée de solidarité collective existe déjà. Créé en 2022, le collectif Médecins solidaires organise un relais 
hebdomadaire de médecins généralistes dans ses huit centres médicaux situés en zone sous-dotée. Chaque se-
maine, un médecin différent vient prendre le relais du précédent. Plus de 700 médecins généralistes ont rejoint 
ce collectif. 



Le vieillissement de la population sur la commune, dont les plus de 60 ans représente 36%, à l’instar de la com-
munauté de communes, constitue un véritable enjeu : celui d’assurer un cadre de vie adéquat au « bien vieillir » en 
termes d’équipements de santé (continuité du parcours de soin, augmentation de la dépendance avec l’avancée en 
âge), d’habitat (adaptation des logements) ou d’offre en commerces de proximité et de mobilité. 

Comme le souligne le contrat local de santé signé en 2018 avec l’Agence Régionale de Santé, la communauté de 
communes Sud Vendée Littoral voit sa densité de médecins (6,8) inférieure aux moyennes régionale (8,6) et na-
tionale (9,1). Le pourcentage de médecins généralistes âgés de 55 ans et plus, est supérieur (59,4 %) à la Région 
(48,6 %) et à la France (54,9 %). 
La carte du zonage pour la profession de médecins (janvier 2018) fait apparaître que la Communauté de Com-
munes Sud Vendée Littoral est considérée comme zone d’intervention prioritaire, sauf pour le territoire de vie de 
l’Aiguillon-sur-Mer et de Sainte Radegonde des Noyers à l’Ile d’Elle.

Si Mareuil-sur-Lay-Dissais dispose d’une certaine offre médicale (présence de 4 médecins en centre-bourg, 5 ser-
vices paramédicaux, 2 pharmacies, centre de santé infirmier, cabinet d’ostéopathie, opticien, etc.), cette offre doit 
être confortée, consolidée et pérennisée afin de répondre aux besoins et enjeux d’aujourd’hui en termes d’offres de 
soins et de problématiques de santé, qui impactent le Département et plus largement la Région et la France. 

Le regroupement des professionnels en une maison médicale est souhaité par la commune, les professionnels de 
santé, et soutenu par l’intercommunalité et les partenaires associés au projet depuis plusieurs mois (CPTS, ARS, 
Département, Région Pays de la Loire). Ce regroupement doit permettre d’améliorer le parcours du patient par la 
pratique de soins coordonnés, disposer d’un équipement de qualité répondant aux besoins des praticiens et des 
patients. Ainsi les 4 médecins généralistes exerçant à Mareuil-sur-Lay-Dissais se sont engagés à exercer dans la 
future Maison de santé ainsi que le médecin détaché de la MSP de Luçon.

Ce projet est le fruit d’un travail concerté avec les médecins et les différents partenaires (EPCI, CPTS, ARS, Région 
Pays de la Loire, Département de la Vendée).
Un travail de maillage et mise en réseau entre cette future maison médicale et la MSP de Luçon est également en 
réflexion et porté par l’EPCI. 

Et ici à mareuil ?

Quelle réponse est apportée par l’équipe municipale ?

Les détails du projet :

Lundi 24 février 2025, les élus ont validé l’attribution des lots de  

travaux prévus pour la construction de la future maison médicale. 

Ce projet, lancé en septembre 2023, vise à réunir les deux cabinets 

actuellement présents dans la commune. Il sera situé sur la route 

de Champ-Saint-Père, à l’emplacement des anciens ateliers munici-

paux. 

•	 Démolition de l’ancien centre technique municipal 

•	 Création de 5 cabinets médicaux 

•	 1 cabinet médical pour un médecin détaché 

•	 1 salle pour une infirmière ASALEE 

•	 2 salles d’attente 

•	 2 secrétariats 

•	 Autres salles (réunion, sanitaires, local technique…)

Glossaire : 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale - CPTS : Communauté Professionnelles Territoriales de Santé - ARS : Agence Régionale 
de Santé - ASALEE : Action de Santé Libérale En Equipe - MSP : Maison de Santé Pluridisciplinaire.



Le bilan financier s’établit de la manière suivante :

La lutte contre les déserts médicaux reste un défi complexe, nécessitant une adaptation 

continue des politiques et une mobilisation de tous les acteurs concernés.

les objectifs :
•	 Disposer d’un outil de qualité répondant aux besoins des praticiens, patients et personnels du bassin de vie mareuillais.
•	 Améliorer le parcours patient, sécuriser les prises en charge, améliorer les pratiques profession-nelles par l’exercice coordonné des pratiques. A ce titre, l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire a reconnu le projet en tant qu’ESP CLAP (Equipes de Soins Primaires Coordonnées  Localement Autour du Patient). 
•	 Créer une équipe de soins primaires, avec la possibilité d’accueillir un médecin supplémentaire, des étudiants stagiaires, une infirmière ASALEE et mettre en place une assistance de consulta-tion, tout en travaillant avec les professionnels paramédicaux.•	 Par la création d’un équipement neuf, sur une friche, favoriser les économies d’énergie, réduire les émissions de CO2 et encourager le développement des énergies propres.•	 Accessibilité et Mobilité : faciliter l’accès à plusieurs services en un même lieu et donc limiter les déplacements des usagers (habitants comme personnes extérieures venant des villes de        proximité). 

Dépenses :

•	 Etudes
•	 Honoraires

•	 Travaux

Le montant des dépe
nses :  1 333 994

,00 € HT

Financement :

•	 Etat DETR / DSIL
•	 Etat fond vert
•	 Région
•	 Département
•	 Fonds de concours CCSVL
Montant final : 750 117,00 € soit un subven-
tionnement de 56,23%
L’autofinancement de la commune étant de 
583 877,00 € € HT soit 43,77%
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Ecole Sainte marie

L’école est un lieu d’apprentissage scolaire mais aussi humain et citoyen. 
C’est un lieu ouvert sur le monde qui l’entoure et qui permet aux élèves de faire de 
nombreuses découvertes et ce, dès le plus jeune âge.  

C‘est pour cette raison que cette année, nos élèves ont pu aller à la découverte du 
Marais Poitevin, des zones de reproduction des oiseaux, mais ont aussi pu se per-
fectionner dans le tri sélectif des déchets et les raisons de trier, dans les économies 
d’énergie, ont pu aller vers la mémoire (CM2) par la lecture d’un roman pour en-
fants qui traite de la Shoah, ont pu aller découvrir le magnifique Haras de La Roche 
Sur Yon, rencontrer des artistes locaux, assister à des concerts et des spectacles 
vivants, faire carnaval, aller au cinéma, aller à l’Historial de Vendée pour en savoir 
plus sur les Gaulois. 

En point d’orgue de cette année, la participation des classes de CE2/CM1 et CM2 à 
un travail en coopération avec les artistes des ARTS FLORISSANTS. Ce travail de 
découverte de la musique baroque, des chants et danses qui y sont associés, avec 
des artistes de renommée internationale et ce, dans l’enceinte de l’école, est une 
chance unique donnée à tous.  
Ils avaient déjà eu l’opportunité de participer aux 50 ans de l’Orchestre National 
des Pays de la Loire en 2022, puis aux 50 ans de l’Harmonie de Mareuil en 2023 en 
interprétant magnifiquement «Heal the world», cette nouvelle aventure musicale 
vient compléter un parcours déjà riche et se terminera le 13 juin par un spectacle 
donné à La Roche sur Yon. 

Comme l’avait dit Danton le 13 août 1793 dans son discours sur l’Éducation : 
«Après le pain, l’éducation est le premier besoin du peuple».

L’école a organisé au mois de  
février son loto à la salle Othello, 
cette année encore cette manifes-
tation a rencontré un vif succès, 
nous vous remercions pour votre 
participation.

Fin mars nous avons organisé un tour-
noi de belote qui a eu lieu à la salle du 
Lay le samedi 29/03/2025, nous avons eu  
26 équipes pour cette première édition.

Nos élèves ont profité des beaux jours du mois de mai pour 
faire une randonnée et une journée pique-nique au Bois 
des tours, tout le monde a passé une belle journée !

Le samedi 28 juin aura lieu notre fête 
de fin d’année, cette année le thème 
sera l’Histoire. Le spectacle des en-
fants se déroulera au Complexe Spor-
tif de Mareuil à 15h30 et sera suivi le 
soir d’un dîner champêtre. 
Nous vous proposerons un menu 
adulte à 14 € (Melon - au choix 
moules/frites ou saucisses/frites- tar-
telette) et un menu enfant à 8 € (Me-
lon-saucisse/frites-Yaourt-boisson). 
Nous vous attendons nombreux !

Nous vous rappelons que vous avez la possibilité de soutenir notre 
école par le biais de bon FADEC, vous pouvez ainsi soutenir les 
projets de notre établissement et bénéficier d’une déduction d’im-
pôts. (Si vous êtes un particulier, 66% de votre don est déductible 
de vos impôts sur le revenu. Si vous êtes une entreprise, 60% de 
votre don est déductible de l’impôt sur les sociétés.)
       https://www.ddec85.org/soutenez-nos-projets/faire-un-don/
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Envie d’en savoir plus ou de prendre rendez-vous ?
Passez à la mairie ou contactez-moi directement conseiller.numerique@mareuilsurlay.fr

02.51.30.40.38

•	 Vous ne comprenez pas pourquoi votre boîte mail est pleine ? 
•	 Vous n’osez plus ouvrir votre ordinateur depuis qu’un message étrange s’est affiché ? 
•	 Vous aimeriez trier vos photos, créer un document, ou faire vos démarches en ligne sans stress ?

	▶ Et si vous n’étiez plus seul face au numérique ?

Deux formats, à vous de choisir ce qui vous convient le mieux :

Ensemble rendons le  numérique plus simple !

Mais aussi un accompagnement pour les professionnels 
et les associations

Les rendez-vous individuels : 
à la mairie de Mareuil-sur-Lay-Dissais 
ou en permanence aux Moutiers-sur-
le-Lay (à certaines dates). Un moment 
rien que pour vous, sur rendez-vous, 
pour poser toutes vos questions, 
même les plus simples, et avancer à 
votre rythme. 
Idéal si vous voulez trier vos pho-
tos, installer une application, envoyer 
un document ou faire une démarche  
administrative en ligne.

Les ateliers collectifs :
dans plusieurs communes (Mareuil-sur-
Lay-Dissais, La Bretonnière-la-Claye, 
Sainte-Pexine). En petit groupe, dans 
une ambiance conviviale et bienveil-
lante, venez partager vos questions, 
vos idées, et apprendre ensemble sur 
des thèmes variés. 

Pratique si vous aimez échanger, décou-
vrir de nouvelles astuces et progresser 
en bonne compagnie !

Aide à la communication, gestion des réseaux sociaux, outils numériques adaptés 
à votre activité…

conseiller numériquep 15

Besoin d’aide avec votre téléphone, votre ordinateur ou vos démarches en ligne ? 

Je suis là pour vous !

Je suis Sarah, 
votre conseillère 
numérique à 

Mareuil-sur-Lay-Dissais, 
et je suis là pour vous 

accompagner, 
pas à pas, quel que soit 

votre niveau.
Tous les accompagne-
ments sont gratuits, 

et vous pouvez revenir 
autant de fois que vous  

le souhaitez. 
Venez seul(e), en couple 

ou avec un(e) 
ami(e) !

Il y a une nouvelle 
aire de covoiturage 

à 
Chemin de la butteA droite le long de la RD 746En direction de La Roche-sur-YonAprès la station service

Merci de privilégier cet espace dédié pour 
votre stationnement journalier.
Les places disponibles en centre-bourg sont 
réservées prioritairement aux usagers des  
services, des commerces, des écoles et aux  
riverains.
A chaque usage, son espace pour laisser sa 
voiture, pour une meilleure accessibilité 
pour tous !

La mairie



Associations Transfert CCSVL Commune
Action sociale

Dons du sang 100,00 €
Centre de Soins ADMR 10 700,00 €
Entraid’Addict 100,00 €
Familles rurales 1 400,00 €
Jeunes sapeurs pompiers 350,00 €
Médaillés militaires 50,00 €
Secours catholique 700,00 € 400,00 €
ADSP 50,00 €

Culture
A.C.P.M 500,00 €
Chorale la Clé du Lay 1 200,00 €
Harmonie de Mareuil 2 000,00 €
Jour de Fête 5 000,00 €

Enseignement-Formation-Education
Amicale Laïque 200,00 €
BTP CFA Vendée 140,00 €
MFR Mareuil-sur-Lay 80,00 €
MFR Pays né de la Mer 40,00 €
MFR Venansault 40,00 €
MFR Chantonnay 80,00 €
MFR Saint Martin de Fraigneau 20,00 €
MFR IFACOM La Ferrière 20,00 €
RASED 180,00 €

Sports nature
La chasse - «la Diane» 100,00 €
La chasse de Dissais 100,00 €

Associations Transfert CCSVL Commune
Sports - loisirs

Cyclo randonneurs 100,00 €
Lay Gyms Mareuillaises 500,00 €
Judo club 2 000,00 € 1 000,00 €
Liberty dance 600,00 €
Multisports 150,00 €
MSC Football 3 500,00 €
MSC Football Ecole foot 4 800,00 €
MSC Football Groupement de jeunes 15 500,00 €
MSC Volley 200,00 € 200,00 €
MSC Volley Subvention exceptionnelle 150,00 €
Tennis club 500,00 € 400,00 €
Twirling Le Poiré - Mareuil 500,00 € 150,00 €
Twirling Mareuillais 1 150,00 € 300,00 €

Associations autres
TkaP 100,00 €
UCAM 500,00 €
UCAM Subvention exceptionnelle 1 000,00 €
C.L.I.C. Informatique 500,00 €
Comité de jumelage 100,00 €
Confrérie des fiefs Vendéens 100,00 €
Confrérie des fiefs Vendéens 
Subvention exceptionnelle 100,00 €

Mareuil accueil 600,00 €
Lay’Sprit Bien Etre 100,00 €
Crop Circle 100,00 €

Contributions obligatoires
OGEC école privée 95 488,10 €
TOTAL 36 050,00 € 117 888,10 €

Dans le cadre de sa politique de santé publique et de sécurité, la commune a récemment 
installé plusieurs Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE) sur son territoire. Ces dis-
positifs permettent d’intervenir rapidement en cas d’arrêt cardiaque, une urgence où 
chaque minute compte. 

Accessibles 24h/24, les DAE sont désormais en place à des emplacements stratégiques : 
•	 À l’entrée de la mairie.
•	 Sur la façade de la salle de Dissais.
•	 Au complexe sportif.
•	 A l’office de tourisme. 

3 autres appareils sont accessibles uniquement aux heures d’ouvertures : 
•	 De l’école publique.
•	 De la salle Othello.
•	 De la salle des Bourrelières.
Utilisables par tous, les DAE sont entièrement automatiques. Une simple  
ouverture déclenche les instructions vocales guidant pas à pas la personne qui porte 
secours, même sans formation préalable. 

“C’est un véritable engagement pour la vie que nous prenons avec cette initiative,” sou-
ligne Vincent JULES. “En rendant ces équipements accessibles au plus grand nombre, 
nous multiplions les chances de survie en cas d’urgence.” 

En installant ces dispositifs, la commune agit concrètement pour la sécurité de ses habi-
tants, convaincue qu’un geste peut faire la différence.
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Ouverture d’un club de karaté tradi-
tionnel à Mareuil-sur-Lay-Dissais, 
sous la direction de Frédéric Sajot, 6e 
dan, enseignant expérimenté et pas-
sionné. 

Ce club s’adresse à tous ceux qui sou-
haitent découvrir ou approfondir la pratique d’un karaté 
sans esprit de compétition, dans une ambiance conviviale 
et respectueuse des valeurs martiales. 

Les cours sont accessibles dès l’âge de 8 ans et se déroulent 
exclusivement le lundi soir, à la salle des Bourrelières. 

Deux créneaux sont proposés à partir de septembre : 

•	 de 18h15 à 19h15 pour les enfants de 8 à 13 ans, 

•	  de 19h15 à 20h30 pour les adolescents à partir de 14 
ans et les adultes. 

Une belle occasion de s’initier à un art martial complet, dé-
velopper sa concentration, sa maîtrise de soi et sa condition 
physique, tout en bénéficiant d’un encadrement de qualité. 

Renseignements et inscriptions :    	     06 84 60 12 08 

tennis club mareuillais

Depuis le mois de décembre, le Tennis 
Club a retrouvé son fonctionnement ha-
bituel après la mise à disposition de la 
salle omnisports. L’école de tennis a pu 

fonctionner régulièrement avec des plannings stables, les 
entraînements se sont réalisés sans aller à l’extérieur et les 
participations aux championnats par équipes ont été faci-
litées. 

4 groupes d’entraînement fonctionnent tous les samedis 
matins et 3 groupes de jeunes se retrouvent en semaine 
pour des cours collectifs de mini tennis. A noter la belle 
progression en classements individuels des compétiteurs 
du club. 

A l’heure de la rédaction de cet article, les championnats 
départementaux de printemps sont en cours. 3 équipes 
garçons sont en lice, plus une équipe seniors messieurs. 

Tous les ans, au mois de juin, le TCM propose aux écoles 
de Mareuil de faire une journée Class Tennis destinée aux 
enfants des CE et CE2. Cette animation permet aux jeunes 
de découvrir la pratique du tennis. 

Le calendrier nous rappelle que la saison 2025/2026 va très 
vite arriver. La préoccupation du club depuis le début de 
cette saison est le renforcement de son équipe éducative. 
Un jeune du club a obtenu son diplôme d’initiateur fédé-
ral, mais le renfort d’un moniteur breveté d’état reste une 
nécessité. 

Renseignements et inscriptions pour la saison 2025/2026 :

tc.mareuil-sur-lay@fft.fr		  06.72.98.70.90       
https://tennis-mareuil.sportsregions.fr
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Cyclo randonneurs mareuillais

Association ayant pour objet la pra-
tique et le développement de la randon-
née pédestre et cyclotouriste, tant pour 
sa pratique que pour la découverte et la 
sauvegarde de l’environnement, le tou-

risme et les loisirs. L’effectif actuel est de 27 personnes.

Le club vous propose : 

•	 Des sorties pédestres dans la bonne humeur, les 
mardis et vendredis, à 8h30 l’été et 9h l’hiver : cir-
cuits de 7 à 11 km, au départ de Mareuil et d’autres 
localités proches (covoiturage dans ce dernier cas). 
Le RDV est sur la place Clémenceau, devant l’Office de 
Tourisme (côté parking). Vous pouvez participer à 3 
sorties pour essais avant d’adhérer. Venez rejoindre 
le club ! 

•	 Une nouvelle formule : le lundi matin, tous les 15 
jours, une sortie marche un peu plus rapide d’environ 
10 km.

•	 Des sorties vélo : contacter Yves AUVINET (Co-Pré-
sident Vélo) 06 72 68 30 24 

Sur demande de la Communauté de Communes et de 
la Fédération Française de Randonnée, le club balise six 
sentiers de randonnée aux environs de Mareuil.

Christine LAVERNE (Co-Présidente Marche) 	        
06.43.78.56 91       cyclorando.mareuillais@laposte.net	
	 http://cyclorand-mareuillais.ffvelo.fr  

Nous, c’est Émilie & Alexis, deux 
passionnés de bien-être. À nous 
deux, nous formons le cœur de 
l’association mareuillaise Lay’sprit 
Bien-Être, qui a pour mission de 
créer des événements autour du 

mieux-être : Salons du bien-être, ateliers thématiques, ren-
contres inspirantes et bien plus encore ! 

Le dimanche 5 Octobre, de 10h00 à 18h30

nous organisons la 1ère édition 
du Salon du bien-être  

à la Salle Othello  
de Mareuil-sur-lay -Dissais. 

De nombreux exposants se-
ront présents. Entrée gratuite, 
food-truck et tombola gratuite. 
Suivez-nous sur nos réseaux 
sociaux pour rester informés et 
rejoignez cette belle aventure !



Championnat national individuel Avenir : 2 médailles d’argent 
pour Gabin et Aloïse 1 médaille de bronze pour Ilan Maelys et 
Serena se sont aussi qualifiées pour la finale de leur catégorie où 
elles s’y classent respectivement 6ème et 9ème .

Parmi nos twirlers, deux 
ont intégré respectivement 
l’équipe départementale 
(Aya) et l’équipe territoriale 
(Marie). Les compétitions 
équipes débutent en mai 
jusqu’à fin juin, passant par 
La Roche sur Yon (Dépar-
temental le 08/05), Saint Nazaire (Régional le 17 et 18/05) et 
Vannes (National le 28 et 29/06). 
Cette saison est également marquée par une date symbolique : 
le 30ème anniversaire de l’association, célébré en novembre 2024. 
Pour l’occasion, un Gala Anniversaire a eu lieu le samedi 31 Mai.
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ADMR

Le Centre de Santé Infirmiers ADMR de 
Mareuil sur Lay Dissais et son CA a deux 

grandes nouvelles à vous annoncer : 

•	 La première : Nous avons inauguré au mois de 
juin,un nouvel espace à l’étage de notre bâtiment si-
tué au 15 ter rue des Halles. Pour la petite histoire, 
il était resté presque dans « son jus » depuis le dé-
part des religieuses. Nous avons même encadré et 
posé sur notre jolie che-
minée décorative, une  
« relique » de la tapisserie 
de la chambre de Sœur 
Yvonne. Pour le confort 
des salariées et des  
bénévoles, nous avons 
maintenant une salle d’archives, un cabinet de toi-
lette, une petite cuisine et une grande pièce qui sert à 
la pause déjeuner, aux réunions du Conseil d’Admi-
nistration, ateliers ETP (éducation thérapeutique), 
etc. Nous pourrions aussi l’aménager pour « dépan-
ner une remplaçante infirmière » si besoin. 

•	 La deuxième : Et pas la moindre. Après des mois 
de galère, nous avons récupéré 2 numéros de  
téléphone qui sont à noter dans votre répertoire !  
Fixe : 02-45-45-00-00 et Portable : 06-23-97-40-37 
sur lequel vous pouvez joindre les infirmières et lais-
ser votre message et coordonnées. En plus des soins 
infirmiers dispensés quotidiennement à domicile tels 
que prise de sang, pansements, vaccination, bilan de 
prévention…, nous serons ravies de vous accueillir 
à la permanence pour des soins, prise de RDV, in-
formation sur le réseau ADMR. Dans l’attente de ré-
pondre aisément à vos appels, prenez soin de vous. 

Le Centre de Santé, infirmières et secrétaire et son Conseil 
d’administration.

twirling mareuillais

Le Twirling Mareuillais a débuté les compé-
titions depuis janvier par les championnats 
individuels : 

Championnat Départemental : 6 médailles 
d’or pour Enora, Aya, Aloise, Zélie, Marie et Maëlys 3 médailles 
d’argent pour Gabin, Noémie et Zoé 3 médailles de bronze 
pour Laura, Antonin et Romane. 

Championnat Régional individuel : 3 médailles d’argent pour 
Aya, Antonin et Aloïse. 

arc-en-ciel 

Encore une belle année de yoga qui se termine !  
Par sa pratique, sa bienveillance et sa spi-

ritualité, Catalina nous a guidé tout au long de l’année 
pour mieux nous ressourcer, nous étirer, nous renfor-
cer et nous relaxer. N’hésitez plus, accordez-vous ce 
moment de bien-être rien qu’à vous, vous le méritez ! 
Retrouvons-nous dès le jeudi 18 septembre !
Nos cours ont lieu de septembre à juin, le jeudi :
•	 de 10h à 11h15 à la salle des Bourrelières
•	 de 19h à 20h15 à la salle du Lay
Pour en savoir plus, écrivez-nous à l’adresse suivante : 
      arc-en-ciel-yoga@outlook.fr. 		 Namaste

Orchestre d’harmonie de mareuil-sur-lay

Voyage musical réussi pour l’Orchestre 
d’Harmonie de Mareuil-sur-Lay-Dissais. 
Comme chaque année, l’Orchestre d’Har-

monie de Mareuil-sur-Lay-Dissais a donné rendez-vous 
à son fidèle public à la salle Othello, les 29 et 30 mars 
derniers. Un événement désormais incontournable qui, 
une fois de plus, a conquis les spectateurs. 

Cette année, les musi-
ciens ont proposé un vé-
ritable tour du monde en 
musique. De l’Amérique 
latine à l’Asie, en passant 
par l’Afrique et l’Europe, 
les morceaux choisis ont 
transporté le public aux 
quatre coins du globe. Un programme riche, rythmé et 
dépaysant, porté par la passion et le talent des instrumen-
tistes. Sous la direction de leur chef Bertrand Dupont, 
l’orchestre a su mêler harmonie, dynamisme et émo-
tion, faisant vibrer la salle Othello au fil des morceaux. 
Le public, nombreux et enthousiaste, n’a pas été déçu 
du voyage !!! Une belle réussite pour cette édition 2025, 
qui confirme une fois encore la qualité et l’engagement 
de l’Orchestre d’Harmonie de Mareuil-sur-Lay-Dissais.  
Vivement l’année prochaine !



intuitives et danses cie

L’association comprend 2 volets :

Plusieurs activités sont proposées à l’année pour 
tout public : 

•	 Yoga Danse

•	 Yoga Energie

•	 Sophro Danse

•	 Danse Intuitive

•	 Danse de l’Être

•	 Danse thérapie

•	 Barre classique ou barre au sol.

Les cours amènent à : ressentir votre corps, pendre 
conscience de votre corps, de vos mouvements, se 
découvrir, vous rencontrer vous-même, découvrir 
votre grâce naturelle, se libérer, devenir « une onde 
», fluide et vibratoire, se ralentir, vous libérer, vous 
surprendre, à l’écoute de soi. 
Ainsi que les Cours individuels (sur mesure, per-
sonnalisés) ou collectifs, Séances de sophrologie 
individualisées. Ateliers prévus pendant les va-
cances scolaires (dates à déterminer).

Thèmes à envisager :

Esprit Nature : 

•	 Danse Intuitive 12 archétypes.

•	 Danse Intuitive Feeling Danse (5 sens).

Esprit Noël :

•	 Danse Intuitive Masculin/Féminin. 

•	 Sophro Danse.

•	 Yoga Danse.

•	 Notes Colorées.

Contactez-moi  pour toute inscription : 

Svetlana :     06 59 87 08 80           	  
      intuitivesetdanses@gmail.com  
      sophro.vendee@gmail.com 
      IntuitivesetDanses Cie / Intuitive Aidance

  https://Intuitivesetdanses.com 

Les bénévoles du CLIC vous offrent la 
possibilité d’apprendre à maîtriser l’outil 

informatique, du niveau débutant au confirmé. 

Deux formules : Les cours collectifs gratuits (à la Maison des 
associations) : Cours d’1h30 par semaine pendant 4 mois 
(deux sessions  d’octobre à janvier, et de février à mai), le 
mercredi soir de 18h30 à 20h. 

Les thèmes les plus couramment abordés sont : Initiation 
aux bases de l’informatique et remise à niveau (vocabu-
laire et notions de base, utilisation du clavier et de la sou-
ris, fenêtres…) ; Documents et dossiers (création, clas-
sement, transfert, …) ; Photos (transfert depuis appareil 
ou smartphone, classement, montages, amélioration de la 
qualité des photos, …) ; Utilisation de périphériques (clef 
USB, lecteur externe, carte, …) ; Internet (navigation, re-
cherche, messagerie, téléchargement, réseaux sociaux, 
démarches administratives,…) ; Traitement de texte.  
Le programme évolue en fonction des demandes et du ni-
veau des participants. 

Les cours particuliers (à la Maison des associations ou à 
domicile, sur Mareuil-sur-Lay-Dissais). Notez tous les 
problèmes que vous rencontrez avec votre ordinateur, ou 
ce que vous souhaitez apprendre, et nous suivrons cette 
liste pendant le cours. 

Plus d’infos :         	  cleclic@hotmail.fr

Lay gyms mareuillaises 

Propose la pratique de la gymnastique 
pour tous : homme et femme à partir 

de 16 ans. En 2025 son effectif est de 148 adhérents de 16 
à 86 ans. Elle est affiliée à la FFEPGV (fédération française 
d’éducation physique et de gymnastique volontaire) dont 
elle est labelisée «Sport et Santé». Trois animateurs diplô-
més d’état, encadrent les cours qui ont lieu à la «salle du 
Lay». 5 cours d’1 heure vous sont proposés.
Le mardi
•	 9h30 - gymnastique d’entretien (cardio, renforcement 

musculaire, stretching...).
•	 10h45 - gym douce (équilibre, coordination, renforce-

ment musculaire...).
•	 19h15 - fitness (activités : cardio-training, step, stre-

ching...).
•	 20h20 - pilates-relaxation-détente (développement 

des muscles profonds, amélioration de la posture, as-
souplissement articulaire...).

Le jeudi : 
•	 20h30 - fit’pilates (cardio, développement des muscles 

profonds, amélioration de la posture, assouplissement 
articulaire...).

La reprise des cours pour l’année 2025/2026 aura lieu :  
Le mardi 9 et le jeudi 11 septembre 2025.  

N’hésitez pas à venir nous rejoindre,  
1 cours de découverte vous est proposé.

       gv-mareuilsurlay@orange.fr   
     06.71.69.38.40 ou 06.23.40.02.49



L’amicale laïque fait son carnaval : Samedi 26 avril, les enfants 
de l’école de la Vallée du Lay organisaient un carnaval en défilant dans 
le centre bourg de la ville, malgré une météo pluvieuse qui n’a pas en-
tamé la bonne humeur des participants. Carnaval suivi d’une boum.

Un challenge pour les ados : « Challenge-toi, deviens héros de ta santé » : 
La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Plaine et Marais (CPTS) est 
une association dont l’action est impulsée par des professionnels de santé engagés pour 
leur territoire. Vendredi 4 avril au complexe sportif, la CTPS a organisé un évènement à 
destination des adolescents, dans le cadre des actions de prévention et de lutte contre la 
sédentarité. 50 professionnels et partenaires ont animé une vingtaine d’ateliers ludiques 
autour de quatre thématiques : l’activité physique, l’alimentation et la nutrition, le 

langage oral-écrit et la lecture, et enfin l’estime de soi 
comme fil conducteur de chacun des ateliers. 

370 élèves de classe de 5ème de trois collèges du 
territoire (le collège du Golfe des Pictons à l’Île 
d’Elle, le collège Sainte Ursule à Luçon, et le collège 
Saint Jacques à Moutiers les Mauxfaits) ont bénéficié 
gratuitement de cette action.

Tournoi de judo à  la salle omnisports :  
Dimanche 25 mai, le Judo club mareuillais a organisé son tournoi annuel. 15 équipes 
de tout le département ont présenté leurs judokas. Ce sont ainsi 130 participants qui se 
sont affronté sur le tatami tout au long de la journée. Félicitations au club de Mareuil 
pour l’organisation et la maitrise de l’évènement.

Samedi 21 juin 2025

Jeudi 17 juillet 2025

Agendap 20

Concert à l’église de Dissais de Dominique METZLÉ - «Douce dame jolie» - 20H

Fête nautique - plaine des sports - de 11h à minuit

Festi’saveurs Mareuillais - descentes de caisses à savon - Rue du calvaire - à partir de 14h

Festi’saveurs Mareuillais - balade chantée - Parking du Lay - à partir de 16h30

Festi’saveurs Mareuillais - Place Clemenceau - à partir de 18h

Samedi 2 août 2025

Samedi 30 août 2025 Forum des associations - salle du Lay - de 09h à 12h00

Samedi 12 juillet 2025
Dimanche 13 juillet 2025 Marché des potiers - Église de Dissais - de 10h à 19h

Cinéma de plein air - 20h - Théâtre de verdure de la Salle OthelloMercredi 27 août 2025

Samedi 14 juin 2025
Dimanche 15 juin 2025

Foire exposition - stade du Lay - organisée par l’UCAM 
Samedi : 13h30-22h30 - Dimanche :10h-18h

ça s’est passé dans la commune !p 20

Cérémonie du 8 mai :
Cérémonie de la Victoire 1945 pour se rappeler 
de ce que coutât ce conflit en vies humaines...  
et ne plus voir réapparaître ces jours funestes.


